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Mairie de Montillot 
  

Département de l’Yonne  www.montillot.fr 

Arrondissement d’Avallon   
 

 
Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal de Montillot 

Réunion du 28 Février 2011 
 
Le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie le Lundi 28 Février 2011 à 20h00 sous la présidence 
de Mme Beauvie Sabine Maire. 
 
Etaient présents :  Mr Guyot André, Mr Martinez Lucas, Mr Mandron Laurent, Mr Lebois Didier, Mr Roy 

Alain, Mme Pinois Martine, Mr Thomas Dominique, Mr Gandolfo André. 
Absent représenté : Melle Chaussier Flore représentée par Mme Sabine Beauvie 
Secrétaire de séance :  Mme Fabienne Pechery 
 
 

Approbation du compte rendu de la réunion du 17 Jan vier 2011  
Après lecture du compte-rendu de la dernière réunion, celui-ci est adopté à l’unanimité. Il est ensuite passé à l’ordre du 
jour. 

Plan de zonage (Assainissement)  
Mme le Maire présente les propositions réalisées par Mme Galiana (Contrat Global Cure Yonne) sur la réalisation de 
l’étude du schéma d’assainissement non collectif pour le hameau de Vaudonjon.  
Les conseillers confirment leur accord pour l’étude à la parcelle et son extension à tous les hameaux et chargent Mme le 
Maire d’effectuer les démarches nécessaires. 

Attribution du logement communal  
Suite au désistement de Mr. Delbos les conseillers donnent leur accord aux mêmes conditions que précédemment à 
Melle Véronique Guillin dont la demande est parvenue fin janvier. 

Tarifs location de la salle polyvalente  
Après lecture du compte-rendu de la réunion de la commission de la salle polyvalente, le conseil municipal approuve les 
décisions de la dite commission qui sont : 

 Activités associatives de la commune : 
Les associations de la commune, pour leur atelier, auront droit à utiliser le matériel de la cuisine. 

 Pour les administrés de la commune : 
En cas de manifestation « traiteur froid », l’accès à la cuisine (frigo, eau, lave vaisselle) sera facturé 70 Euros. 

 En cas de casse : 
Une liste est établie avec les tarifs de remplacement et sera communiquée par voie d’affichage. 

 Demandes d’utilisations « spécifiques » 
Mme Le maire indique que la proximité de Vézelay engendrera des demandes de locations provenant de 
Pèlerins ou de scouts. Les conseillers acceptent que Madame le Maire étudie ces propositions au cas par cas 
mais précisent que le prix de la location ne devra pas être fixé en dessous de 300 Euros. 

Eclairage des Hérodats  
L’éclairage des Hérodats est en cours, la demande d’un deuxième point à l’entrée du hameau est en réflexion. Il sera 
demandé à la commune de Blannay une participation à ce programme. Lorsque les devis seront en notre possession, un 
comptage supplémentaire sera demandé à E.D.F.. 

Organisation du bureau de vote pour les élections c antonales  
Les tours de garde sont définis pour les deux dimanches d’élection, à savoir les 20 et 27 mars. 

La Croix des Bois  
Madame le Maire donne lecture aux conseillers d’un courrier qu’elle a reçu de M. Christophe Martin. Celui-ci face aux 
attaques auxquelles il est confronté chaque hiver à propos de la mauvaise alimentation de ses chevaux, a effectué un 
bilan sanitaire ainsi qu’une visite de vétérinaire. Les rapports prouvent la bonne tenue de son élevage et ses 
compétences incontestées dans ce domaine. Madame le Maire déplore ce climat délétère qui se reproduit chaque année 
et indique qu’elle répondra à M. Sacco, président de l’association « Respectons » qui s’est fait l’écho de ces plaintes, 
sans même venir sur le site. 
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Questions diverses  
 Agence postale communale  

Les devis actualisés des différents entrepreneurs ont été reçus, quelques modifications devront être apportées. Une 
réunion avec les dirigeants de la poste est programmée pour réfléchir au maintien du fonctionnement du bureau 
postal pendant la durée des travaux.  
Madame le Maire donne lecture aux Conseillers d’une lettre de candidature de Mme ALVES Michèle. 
Le Conseil Municipal donne son accord pour son embauche pour 15 heures par semaine et charge Mme le Maire 
d’établir le contrat de travail. 

 Convention Sandrine Mandron  
Les conseillers adoptent la convention définitive qui sera signée entre les deux protagonistes concernant l’extension 
du réseau électrique à Tameron. 

 Remerciements  
La Municipalité remercie M. Ben Soussan pour la générosité qu’il manifeste chaque année envers notre école. 

 Livre «Au Fil de la Cure »  
Madame le Maire donne lecture d’un courrier de M. Philippe de Chastellux concernant l’édition prochaine de son  
livre « Au fil de la Cure ». Ce livre d’art retrace l’histoire de cette rivière à travers ses villages. Montillot sera donc cité 
dans cet ouvrage. 
Après en avoir débattu, le conseil décide d’accorder une subvention de 100€ pour contribuer à l’édition de cette 
œuvre. 

 L’ancien abri bus de Vaudonjon le Bas.  
Mr Gandolfo demande à Mme le Maire de contacter la Mairie d’Asquins pour étudier la démolition de l’ancien abri 
bus construit sur le territoire d’Asquins au croisement de la D21 et de la voie communale n° 9. Cet abr i, aujourd’hui 
inutile n’est pas entretenu. Il est en état de délabrement avancé. Les tôles dont les fixations s’affaiblissent à chaque 
coup de vent représentent un danger pour la circulation en cas de tempête. Sa démolition doit être envisagée. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h45. 
La prochaine séance aura lieu le lundi 28 Mars 2011 à 20 heures 
 


